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DECISION 8E6I0NALE N* yUR/T/SS/DPGA
Portant attribution du marché relatif à l'Appel d'Offres National Ouvert N''04/AONO/GOV-OU/CRPM-

OU/AI/2025 du 24 janvier 2025 pour les travaux de construction de deux (02) ponts définitifs dans la
Commune de Penka-Michel, Département de la Menoua, Région de l'Ouest en deux (02) lots (en procédure

d'urgence)

Xe Gouverneur de la Région de l'Ouest, Autorité Contractante,
THE 60VERN0R OF THE WEST RESIONI

ÇraïufOfficier COrdh de (àl^aCeur,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n''99/016 du 22 décembre 1999 portant statut général des établissements publics et des entreprises du
secteur public et parapublic ;

Vu le décret n® 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du
Cameroun ;

Vu le décret n°2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des Chefs de circonscriptions
administratives et portant organisation et fonctionnement de leurs Services ;

Vu le décret n® 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié et complété par
le décret n®2018/190 du 02 mars 2018 ;

Vu le décret n® 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement, modifié et complété par les
décrets ii®2015/434 du 02 octobre 2015, n®2018/191 du 02 mars 2018, n®2019/001 et n®2019/002 du
04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;

Vu le décret n® 2014/184 du 04 juin 2014 portant nomination de Monsieur AWA FONKA Augustine, en qualité
de Gouverneur de la Région de l'Ouest ;

Vu le décret n®2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés F^blics ;
Vu l'arrêté n®0203/A/MINMAP du 03 juillet 2018 portant création des Commissions Régionales de passation des

Marchés Publics ;

Vu la lettre-circulaire n®0005/LC/MINMAP/CAB du 03 juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer
suite à la signature et à la publication du décret n®2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés
Publics ;

Considérant l'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N®04/AONO/GOV-OU/CRPM-OU/AI/202S du 24 janvier 2025
pour les travaux de construction de deux (02) ponts définitifs dans la Commtme de Penka-Michel, Département
de la Menoua, Région de l'Ouest en deux (02) lots (en procédure d'urgence) ;

Considérant le Procès-verbal N°011/PV/GOUV-OU/CRPM/2025 du 27 février 2025 de la Commission Régionale
de Passation des Marchés Publics de l'Ouest relatif à l'examen du rapport de la sous-commission d'analyse des offres
et la proposition d'attribution du marché pour le DAG N®04/AONO/GOV-OU/CRrai-OU/AI/2025 du 24 janvier
2025 ;

DECIDE :

Article 1 L'entreprise ci-après est attributaire des marchés relatifs à l'Avis d'Appel d'Offres dont les références,
le montant d'attribution et le délai sont récapitulés dans le tableau ci-après :

Numéro de TAppel
d'Offres et Objet

Numéro de lot
Adjudicataires Montants TTC

(en FCFA)
Délais

d'exécution

N°04/AONO/GOV-
OU/CRPM-OU/AI/2025

du 24 janvier 2025
pour les travaux de

construction de deux

(02) ponts définitifs dans
la Commune de Penka-

Michel, Département de
la Menoua, Région de

l'Ouest en deux (02) lots
(en procédure d'urgence)

Lot 1 ; Travaux de construction

d'un pont définitif sur la rivière
CHIEDENG au Pk2+200 du

centre urbain de Penka-Michel

sur la route régionale R0627 et
ses accès sur 800ml, Commune
de Penka-Michel, Département

de la Menoua

INTELIGBNCE

SERVICES INGENIERIE

(I.S.I) SARL
BP: Santchou

Tél: 673 19 34 69

65 736 205

(Soixante-cinq
millions sept cent

trente-six miUe deux

cent cinq)

04 (quatre)
mois

Lot 2 : Travaux de construction

d'un pont définitif au Pk2+270
sur la rivière SONTCHO de la

route marché Chefïerie

Bamendou, quartier LEGHONG-
pont SONTCHO-quartier PANNY,

ETSBERRIN

BP. 615 Dschang
Tél.: 699 59 90 54 /

675 43 82 52

71 959 505

(Soixante-onze
millions neuf cent

cinquante-neuf
mille cinq cent cinq)

04 (quatre)
mois



y compris les accès, Commtine
de Penka-Michel, Département

de la Menoua

Article 2 La présente décision sera enregistrée et publiée p

AlfPLIATIONS :

- DR-MINMAP/OU (pour suivi) ;
- DR-MINTP/OU ;
- AÎ?MP-OU (pour publication et archivée);
- P-CRPM/OU (pour information);
- Classement/Archives ;
- Affichage.
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